
 

 

 

REQUALIFICATION DU CAILLEBOTIS DE LA MASSE 
MAITRE D’OUVRAGE : DEPARTEMENT DU LOT 

 LES ARQUES 

 
 

 OBJECTIFS 
 

- Valoriser et transmettre un patrimoine commun 
 
 

 DESCRIPTIF 
 
Depuis 25 ans, dans le cadre de sa politique sur les espaces naturels sensibles, le Département, intervient 
pour la préservation des sites naturels remarquables les plus emblématiques du Lot. 
Le site de la vallée de la Masse sur les communes des Arques, Montcléra et Lherm, fait partie des premiers 
sites qui ont bénéficié de l’action du Département. Le cœur du site est constitué d’un marais qui abrite des 
milieux remarquables et un cortège d’espèces de faune et de flore diversifié à forte valeur patrimoniale. 
Une boucle de découverte de 4.7 km, jalonnée de 9 stations d’interprétation, a été aménagée sur le site. Pour 
traverser le marais au sec, un caillebotis en bois non traité d’une longueur de 350 m a été construit en 2003. 
C’est la portion la plus remarquable du circuit qui permet de traverser des milieux naturels inaccessibles à 
pied et de s’immerger dans une ambiance particulière. 
Au-delà d’une fréquentation « touristique » locale ou plus lointaine, le marais est très apprécié des habitants 
des Arques et de la Vallée de la Masse, qui le parcourent aux différentes saisons. 
Considérant l’intérêt pédagogique et touristique de cet équipement et au vu de son état de vétusté dû en 
grande partie à l’atmosphère humide des lieux, le Département a décidé d’engager la restauration du 
caillebotis, afin de rendre possible le cheminement pédestre de ce site naturel, (aujourd’hui fermé) de garantir 
la longévité du futur équipement et d’offrir un accès sécurisé pour les personnes à mobilité réduite. 
Le caillebotis n’est pas seulement un cheminement permettant de traverser le marais au sec, il est également 
utilisé pour les animations en particulier avec les classes.  
 
 

  PLAN DE FINANCEMENT 
 
 
 
 
 

LEADER – PETR GRAND QUERCY 
 

Fiche Action n°5 
Valoriser les aménités territoriales 

 

Coût du projet 274 782 € 
Subvention Leader   70 000 € 

Autres cofinanceurs 135 000 € 
Autofinancement   69 782 € 


